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La présentenotice intègre en bleu les évolutionsconsécutivesde la notification aux PPAet de la mise à
dispositiondu public.
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LePlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜde la communea été approuvépardélibérationdu conseilmunicipaldu 25 février2019.
Il a faitƭΩƻōƧŜǘ:

- de la modificationsimplifiéen°1 approuvéele 4 novembre2019,

- et demisesà jour approuvéesle 4 décembre2019, le 11août 2020

Pararrêté2020/088endatedu 3 décembre2020, Mme. le mairea prescritla modificationsimplifiéen°2 du PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣpour :

- Apporterdesévolutionsrèglementairesmineuresdenatureà améliorerƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ

- Mettre le PLUencompatibilitéavecla modificationdu volet commercialdu SCoTdu PaysŘΩ!ǳǊŀȅ
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Cechapitrea pour objetŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊla compatibilitéde la modificationsimplifiéedu PLUavecƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜgénéraledu PADD.

AXE1 - RECONNAITRELEROLESTRUCTURANTDESTROISPOLARITESDUBOURG,DEMERIADECETDESABORDSDESAINTE-ANNE5Ω!¦w!¸

Habitatet équilibresocial: favoriserla diversitéet la mixité deƭΩƘŀōƛǘŀǘ

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUestsansincidencesurcet objectif du PADD.

AménagementdeƭΩŜǎǇŀŎŜ: promouvoirunegestiondurabledu territoire

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUestsansincidencesurcet objectif du PADD.

Equipementset services: satisfairelesbesoinsactuelset futurs en équipementset services

æ La présente modification simplifiée du PLU,en déployant des mesuresen faveur du maintien des commercesdans la centralité,
contribueà la mixité urbaineet renforceƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif du PADD.
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AXE2 - CONFORTERETDEVELOPPER[Ω!/¢L±L¢9ECONOMIQUE

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommerciale: conforter le rôle commercialdescentralités

æ En définissantdes périmètres de centralité commercialeet en interdisant la création de nouveauxcommercesen dehors, et en
définissantdes linéairescommerciauxà préserver,la présentemodification simplifiée du PLUcontribue pleinement à atteindre cet
objectif du PADD.

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomique: densifieret développerlesactivitéséconomiquesexistanteset en projet

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUpermetŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla lisibilité deszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣen rappelantleur caractèreartisanalet
industriel(noncommercial).

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole: pérenniseret préserverƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole

æ La présente modification simplifiée du PLU autorise les constructions et installations nécessairesà la transformation, au
conditionnement et à la commercialisationdes produits agricoles,lorsque ces activités constituent le prolongement de ƭΩŀŎǘŜde
production. Cettepossibiliténouvellecontribueà la diversificationdesactivitésagricoleset offre la possibilitéŘΩǳƴŜvalorisationde la
productionagricolesur le territoire communal. Ellecontribuebienà améliorerƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif du PADD.
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AXE3 - AMELIORERLESDEPLACEMENTSDANSLACOMMUNEETVERSLESCOMMUNESLIMITROPHES

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞet la mobilité : améliorerlesdéplacements

æ Sila présentemodificationsimplifiéedu PLUƴΩŀpasŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜdirectesurƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif du PADD,elle contribueà favoriser
lesdéplacementsdouxdanslesusagesquotidiens,notammentla fréquentationdescommerces,en déployantdesmesuresfavorablesà
la concentrationdecesderniers.

AXE4 - PRESERVERLESCONTINUITESECOLOGIQUESETLESPAYSAGES

Lesespacesnaturelset ruraux: conforter le rôle écologiquedesmilieux

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUest sansincidencedirectesurƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif du PADD. Indirectement,ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ
deshaiesmonospécifiquesou comprenantdesespècesexotiquesenvahissantesestunemesureen faveurde la biodiversité.

æ EnoutreƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴdesclaustraset clôturessupérieuresà 1,80 mètresen limiteŘΩŜƳǇǊƛǎŜagricoleou naturellecontribueà éviter la
banalisationdespaysages.

AXE5 - VALORISER[ΩLa!D9DELACOMMUNETOUTENTENANTCOMPTEDESRISQUESENVIRONNEMENTAUX

Maintenir un cadrede vie agréable: renforcerƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞde la commune

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUestsansincidencesurcet objectif du PADD.

LesrisquesetƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ: atténuer la vulnérabilitédu territoire, préserverlesressourceset lutter contre le changementclimatique

æ Laprésentemodificationsimplifiéedu PLUestsansincidencesurcet objectif du PADD.
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Art. L153-31 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leplan locald'urbanismeest révisélorsquel'établissementpublicde coopérationintercommunaleou la
communedécide:
1° Soitdechangerlesorientationsdéfiniespar le projet d'aménagementet dedéveloppementdurables;
2° Soitderéduireun espaceboiséclassé,unezoneagricoleouunezonenaturelleet forestière;
3° Soitderéduireuneprotectionédictéeenraisondesrisquesdenuisance,dela qualitédessites,despaysagesou desmilieuxnaturels,ou d'une
évolutiondenatureà induiredegravesrisquesdenuisance.
4° Soitd'ouvrir à l'urbanisationunezoneà urbaniserqui, danslesneuf anssuivantsacréation,n'a pasété ouverteà l'urbanisationou n'a pas
fait l'objet d'acquisitionsfoncièressignificativesde la part de la communeou de l'établissementpublic de coopération intercommunale
compétent,directementoupar l'intermédiaired'unopérateurfoncier.

Art. L153-36 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Sousréservedes cas où une révisions'imposeen application de l'article L. 153-31, le plan local
d'urbanismeest modifié lorsquel'établissementpublic de coopérationintercommunaleou la communedécidede modifier le règlement,les
orientationsd'aménagementet deprogrammationou le programmed'orientationset d'actions.

Art. L153-45du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Lamodificationpeutêtreeffectuéeselonuneprocéduresimplifiée:
1° Danslescasautresqueceuxmentionnésà l'article L. 153-41 ;
2° Danslescasdemajorationdesdroitsà construireprévusà l'article L. 151-28 ;
3° Dansle casoùellea uniquementpourobjet la rectificationd'uneerreurmatérielle.
Cetteprocédurepeut être à l'initiative soit du présidentde l'établissementpublic de coopérationintercommunaleou du maire d'une
communemembrede cet établissementpublicsi la modificationne concerneque le territoire de cette commune,soit du maire dansles
autrescas.

Art L153-41 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leprojet demodificationestsoumisà enquêtepubliqueréaliséeconformémentau chapitreIII du titre II du
livreIerdu codedel'environnementpar le présidentdel'établissementpublicdecoopérationintercommunaleou le mairelorsqu'ila poureffet :
1° Soitdemajorerdeplusde20%lespossibilitésdeconstructionrésultant,dansunezone,del'applicationdel'ensembledesrèglesdu plan;
2° Soitdediminuercespossibilitésdeconstruire;
3° Soitderéduirela surfaced'unezoneurbaineouà urbaniser;
4° Soitd'appliquerl'article L. 131-9 du présentcode.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Autrementdit, pour resterdansle champde la modificationsimplifiéesansempiétersur le champde la modificationde droit
commun,lesévolutionsautoriséespeuventviser:
- LarectificationŘΩŜǊǊŜǳǊǎmatérielles
- Laprogressiondesdroitsà construirede 20%aumaximum
- La définition de secteurs,en zone U, autorisant un dépassementde 20% au maximum des règles permettant une

progressionde la surfacede plancherde 20%aumaximumpour la constructionouƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde bâtimentsŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
- La définition de secteursautorisant une majoration de 50% des droits à construire pour la production de logements

locatifssociaux
- En zonesU et AU, un dépassementau maximumde 30% des règlesde gabarit pour les constructionsfaisant preuve
ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞénergétique,environnementale,ou à énergiepositive.

- EtŘΩǳƴŜmanièregénérale,toute évolution qui ne rentre ni dansle champde la modificationde droit commun,ni dans
celuide la révision.

Lamodificationsimplifiéene peut pas
- Changerles orientationsdu PADD: il est doncnécessairedeǎΩŀǎǎǳǊŜǊde la compatibilitédesobjets de la modification

simplifiéedu PLUavecle PADD
- Augmenterlesdroits à construiredeplusde 20%
- Réduirelesdroitsà construire
- RéduireunezoneU,unezoneAU,unezoneAou unezoneN (doncellene peut réduireaucuntype de zone)
- Réduireun EspaceBoiséClassé
- Réduireune protection édictéeen raisondesrisquesde nuisance,de la qualité dessites,despaysagesou desmilieux

naturels,ou d'uneévolutionde natureà induiredegravesrisquesde nuisance.

A
utorisé

Interdit
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Lesmodificationsenvisagéesdu PLU:

Å bŜ ŎƘŀƴƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ

Å Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.

Å Ne comportent pas de graves risques de nuisances.

Conformément aux articles L153-31, L153-36, L153-41 et L153-пр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ la procédure de modification (simplifiée) est bien 
adaptée au projet.
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Art. L153-41 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leprojet demodificationestsoumisà enquêtepubliqueréaliséeconformémentau chapitreIII du titre II
du livre Ier du codede l'environnementpar le présidentde l'établissementpublicde coopérationintercommunaleou le maire lorsqu'ila pour
effet :
1° Soitdemajorerdeplusde20%lespossibilitésdeconstructionrésultant,dansunezone,del'applicationdel'ensembledesrèglesdu plan;
2° Soitdediminuercespossibilitésdeconstruire;
3° Soitderéduirela surfaced'unezoneurbaineouà urbaniser;
4° Soitd'appliquerl'article L. 131-9 du présentcode

La présentemodificationƴΩŜƴǘǊŀƴǘdansaucundes casprécités,le dossiersera exonéréŘΩŜƴǉǳşǘŜpublique mais feraƭΩƻōƧŜǘ
ŘΩǳƴŜmiseà dispositiondu public. IlǎΩŀƎƛǘde la procéduredite de modification simplifiée.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Abrogé- R104-2 du CU: L'évaluationenvironnementaleeffectuéeà l'occasiond'uneévolutiondu documentd'urbanismeprend la forme soit
d'unenouvelleévaluationenvironnementale,soit d'uneactualisationde l'évaluationenvironnementalequi a déjàété réalisée.

Abrogé- R104-8 du CU: Lesplanslocauxd'urbanismefont l'objet d'uneévaluationenvironnementaleà l'occasion:
[ ]
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclarationd'utilité publique ou d'une
déclarationde projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements,ouvragesou installations susceptiblesd'affecter de
manièresignificativeun site Natura2000;

Abrogé- Article R104-9 du CU: Lesplanslocauxd'urbanisme,dont le territoire comprenden tout ou partie un site Natura2000, font l'objet
d'uneévaluationenvironnementaleà l'occasion:
1° Deleur élaboration;
2° Deleur révision;
3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclarationd'utilité publique ou d'une déclarationde projet, lorsque la mise en
compatibilitéemportelesmêmeseffetsqu'unerévisionausensde l'article L. 153-31.

ConseilŘΩ9ǘŀǘΣdécisionn° 400420du 19 juillet 2017, Art. 1 : SontannuléslesarticlesR. 104-1 à R. 104-16 du codede l'urbanisme
issusdu décret du 28 décembre2015, en ce qu'ils n'imposentpasla réalisationd'une évaluationenvironnementaledanstous les
casoù, d'une part, lesévolutionsapportéesau plan locald'urbanismepar la procédurede la modificationet, d'autre part, la mise
en compatibilité d'un document local d'urbanisme avec un document d'urbanisme supérieur, sont susceptiblesd'avoir des
incidencesnotablessur l'environnementausensde l'annexeII de la directive2001/42/ CEdu 27 juin 2001.
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Å Lamodificationsimplifiéedu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜne permet pasla réalisationde travaux,aménagements,ouvragesou installations
susceptiblesŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊde manière significativeun site Natura 2000. [ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞdu site natura 2000 le plus proche ( ZSCGolfe du
Morbihan,CôteEstde Rhuys)estsituéeà 2km de la limite communaleSud.

Å LePLUde la communea faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜévaluationenvironnementale.

Å Dès lorsƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalesystématiqueƴΩŜǎǘpas requise à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde cette modification simplifiée du Plan Local
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣetŎΩŜǎǘla procédureŘΩŜȄŀƳŜƴaucaspar casqui estapplicable. Unenoticespécifiquea été réaliséeà cet effet.

DèslorsǉǳΩŜƭƭŜǎpeuventêtre susceptiblesŘΩŀǾƻƛǊune incidencesurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣtoutes lesprocéduresde modificationdesplans
locauxŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdoiventêtre soumisesà la procédureŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementale,en faisantaumoinsƭΩƻōƧŜǘdeƭΩŜȄŀƳŜƴaucas
parcas.

Ainsi, a minima, il sera nécessairelorsque le projet sera suffisammentabouti de saisirƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞEnvironnementaledans le casde
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleau caspar cas./ΩŜǎǘelle qui déciderasi la modificationsimplifiéedu PLUdoit ou non faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
évaluationenvironnementale.

Modalités : Dossier à adresser à 

DREAL Bretagne
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ aw!Ŝ ό/ƻtǊ9Ǿύ
[Ω!ǊƳƻǊƛǉǳŜ
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex 
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Å LeSchémade CohérenceTerritoriale(SCoT)du PaysŘΩŀǳǊŀȅa été approuvéle 14 février 2014. Cedocumentcouvrele territoireŘΩ!v¢!
(24communesdont Plumergat)ainsiqueles4 communesquecompteBelle-Île-en-Mer.

Å CeSCoTa ensuite fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜmodification approuvéepar délibération communautairedu 4 octobre 2019, visant à affiner les
règlesrelativesaudéveloppementdu commercesurle territoire.

Å AƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la présentemodificationsimplifiéede sonPLU,la Communesouhaiteintégrer lesévolutionsdu volet commercialdans
sonPlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣdansle respectdu rapport decompatibilité.



Commune de Plumergat Notice de présentation de la Modification simplifiée n°2 du PLU                   Approbation en CM du 8/11/2021  20

Extrait du DOO du SCoT ςP.29

Les activités exclues des
dispositionscommerciales
du DOOƴΩƻƴǘdonc pas à
faire ƭΩƻōƧŜǘde nouvelles
règlementationsauPLU.

Å Le DOO(DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎet ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύdu SCoTdonne en page29 la liste définition suivantedes activités commerciales
concernéesou excluesdu champŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu volet commercialdu SCoTet du DAC:
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Å Lesdispositionsgénéralesfigurant au règlementécrit du PLUseront complétéesen conséquenceŘΩǳƴArticle 16ςDéveloppement
commerciallistant :

Å lesactivitésde commercesde détail concernéespar lesrèglesissuesdu SCoTet reprisesdanslesPLU,quecelles-ci relèventde la
sous-destination« artisanatet commercede détail » ou de la sous-destination« activitésde servicesoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜ
clientèle»

Å Lesactivités de commercesde détail non concernéespar les règlesissuesdu SCoT,répondant à des logiquesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
différentes,et considéréescommeayantmoinsŘΩƛƳǇŀŎǘen termesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire.
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Extrait du DOO du SCoT ςP.32

Å LeDOO(DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎetŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύdu SCoTdonneenpage32 la définition suivantedesespacesde centralité.

Å Cettedéfinition permet de retenir deuxsecteurscentrauxpour Plumergat: au seindu bourg,et à Mériadec. Ladélimitation précisede
cespérimètresde centralitécommercialeest représentéeenpagessuivantes.



Commune de Plumergat Notice de présentation de la Modification simplifiée n°2 du PLU                   Approbation en CM du 8/11/2021  23

Définition des périmètres de centralité - Bourg

Légende

Périmètre de centralité commerciale

Å Cepérimètre a été défini en tenant compteŘΩǳƴjuste
équilibre entre une délimitation suffisamment
resserrée pour permettre une concentration
commerciale, favorable à ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣet une
délimitation suffisammentétendue pour intégrer des
disponibilités foncières ou immobilières permettant
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭfutur denouvellesactivitéscommerciales.

Å CepérimètreǎΩŀǇǇǳƛŜégalementsur le programmede
la ZAC« LescôteauxdesHermines» qui couvrela zone
1AU Suddu bourg et prévoit des activitésrue Joseph
EvenasàƭΩhǳŜǎǘ(à venir) et en lisière de la rue Anne
de Bretagne(PlaceSimoneVeil, commercesŘΩƻǊŜǎet
déjàprésents).

Å Il ǎΩŀƎƛǘpourƭΩhǳŜǎǘdu bourg,ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdansla ZAC
une emprise faisant face à ƭΩŞŎƻƭŜqui constitue la
future entrée de ville, tout proche du ŎǆǳǊde
centralité,et qui permettraitŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊdu commerce
enRDCet du logementàƭΩŞǘŀƎŜ.
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Définition des périmètres de centralité - Mériadec

Légende

Périmètre de centralité commerciale

Å Cepérimètre a été défini en tenant compte du juste
équilibreévoquédansla pageprécédente.

Å Laspécificitéde MériadecestŘΩşǘǊŜsitué pour partie
en Plumergat(à ƭΩ9ǎǘύet pour partie en Pluneret (à
ƭΩhǳŜǎǘύ. Le périmètre ici défini ne couvre que le
territoire de Mériadec en Plumergat, la commune
ƴΩŞǘŀƴǘpas compétente pour définir un périmètre
commercialsurla communedePluneret.

Å LaprobabilitédeƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴŘΩǳƴnouveaucommerce
est tellement faibleque la communepréfèreretenir un
périmètre élargi pouvantainsi recelerun potentiel en
sonsein.
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Endehorsdespérimètresde centralitécommerciale,le commerce
peut égalementǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊdans les 12 ZAComet les 3 tissus
agglomérésidentifiéspar le SCoT.

Plumergatne compte ni ƭΩǳƴni ƭΩŀǳǘǊŜΣet ne pourra donc plus
accueillir de commerces en dehors de ces zones. Toutefois,
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes commercesexistantsen dehors de la centralité
commerciale est autorisée, de même que les showrooms et
magasinsŘΩǳǎƛƴŜqui restentautorisésdanslesconditionsdéfinies
par le SCoT:

Enjeux

- Seule la zone Ui accueille déjà des activités
commerciales.

- LeszonesUi et 1AUi pourraient toutes deux accueillir
showroomet magasinŘΩǳǎƛƴŜ.

Extrait du DOO du SCoT ςP.39

Extrait du DOO du SCoT ςP.39
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Enjeux:

- Dansle cadrede la présentemodification simplifiée
du PLU, la commune a décidé de protéger
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdes piedsŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎsur des linéaires
cibléset pertinentsafinŘΩŞǾƛǘŜǊla transformationde
commercesenhabitat

Extrait du DOO du SCoT ςP.33
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Localisation du linéaire commercial - bourg

Légende

Linéaire commercial

Å Lamodificationsimplifiéen°2 du PLUest
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles locaux
commerciauxsitués place Simone Veil,
place du Castil,place JosephCorfmat et
rue RenéDonias.

Å Enparallèle,le règlementgraphiquesera
corrigé pour supprimer le figuré
ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎutilisé pour identifier le
changement de destination interdit
(L151-16) :
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Localisation du linéaire commercial - Mériadec

Légende

Linéaire commercial

Å Il ǎΩŀƎƛǘdu seul commerce existant à Mériadec en
Plumergat,à savoirle bar-tabac.

Å Enparallèle,le règlementgraphiqueseracorrigépour
supprimerle figuréƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎutilisé pour identifier le
changementde destinationinterdit (L151-16) :
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Lesactivitésconcernéespar le volet commercialdu SCoTet du DACrelevantdessous-destinations« artisanatet commerce
de détail » et « activitésde servicesoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle» ne sont autoriséesǉǳΩŀǳseindespérimètresde
centralité identifiés au règlementgraphique(dansle bourg et à Mériadec). Toutefois,pour les activitéspré-existantesen
dehorsde cespérimètresà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la modification simplifiéen°2 du PLU,une extensionde 20% de la
surfacedeplancherestautorisée,utilisableuneseulefoisdurant la périodede validitédu SCoT.
Lesactivitésexcluesdu champŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu volet commercialdu SCoTet du DACsont autoriséesdansle respectdes
dispositionsapplicablesà chacunedeszones(articlesA1 et A2).

Å Encomplémentde la délimitationau règlementgraphiquedespérimètresde centralitécommercialeet de la servitudede linéaire
commercial,le règlementécrit connaitraégalementdesévolutions.

Å ToutŘΩŀōƻǊŘΣles dispositionsgénéralesseront complétéesŘΩǳƴnouvelArticle 16ςDéveloppementcommercial,qui donnerala
liste définition desactivitésde commercesde détail concernéespar le volet commercialdu SCoTet la liste desactivitésexclues,
préciseraǉǳΩŜƭƭŜǎpeuventreleverde deuxsous-destinationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdifférentes,et prévoirala règlesuivante:

Å Ensuite,le règlementécrit deszonesUaet 1AU,seulesconcernéespar la servitudede linéairecommercial,intègreraàƭΩŀǊǘƛŎƭŜA1
autitre desinterdictions:

Lelongdeslinéairescommerciauxrepérésau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-16 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsur le documentgraphiquedu
règlement,le changementde destinationdes locauxcommerciauxouŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. CesdispositionsǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘau rez-de-
chausséedesconstructionsayantunefaçadesur la voieconcernéepar le linéaire. Toutefoisnesontpascompriseslesparties
communesdesconstructionsnécessairesà leur fonctionnementtellesque hallŘΩŜƴǘǊŞŜΣcageŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊet accèsauxétages,
accèsaustationnementsouterrain,locauxtechniquesou de gardiennage.
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Å Troisièmement,le règlementécrit des zonesUa, Ub, Ui, 1AU et 1AUi préciseraàƭΩŀǊǘƛŎƭŜA2 (TypeŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet constructions
soumisesà conditionsparticulières)que:

Lesactivitésrelevant dessous-destinationsartisanatet commercede détail, ou activitésde serviceoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle,sontautoriséesdanslesconditionsdéfiniesàƭΩŀǊǘƛŎƭŜ16desdispositionsgénérales.

Å Quatrièmement,le règlement écrit des zonesUi et 1AUi, préciseraàƭΩŀǊǘƛŎƭŜA2 (TypeŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet constructionssoumisesà
conditionsparticulières)que:

Lesshowroomsou magasinsŘΩǳǎƛƴŜǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsuruneactivitéartisanaleou industriellesontautorisésà conditions:
- quecelocalreprésentemoinsde 15%de la surfacebâtiedeƭΩǳƴƛǘŞde productionou moinsde 100m² desurfacede vente
- que lesproduitscommercialisésauseinde cet espacedeventesoientissusdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞqui lui est rattachée.

Å Enfin,le règlementécrit de la zoneAapréciseraàƭΩŀǊǘƛŎƭŜA2 (TypeŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet constructionssoumisesà conditionsparticulières)
quesontautorisées:

sousréservesŘΩşǘǊŜnécessairesauxexploitationsagricoles,lesconstructionset installationsnécessairesà la transformation,
au conditionnementet à la commercialisationdesproduits agricoles,lorsquecesactivitésconstituent le prolongementde
ƭΩŀŎǘŜdeproduction.


